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ATF 144 III 285 Les conditions d’octroi d’un certificat 
complémentaire de protection pour les 
produits d’un médicament 

Un certificat complémentaire de protection pour l’un des produits d’un médicament est 
délivré notamment si le produit en tant que tel est protégé par un brevet (art. 140b al. 1 
let. a LBI). Le Tribunal fédéral opère un revirement de jurisprudence en considérant 
désormais qu’un produit est considéré comme protégé par un brevet s’il est mentionné dans 
le brevet de base ou que l’interprétation du libellé des revendications du brevet de base 
invoqué permet implicitement de conclure que le brevet porte concrètement sur le produit en 
question (TS). www.lawinside.ch/633/ 
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